
 CRITERE 3.1  

DEFINIR LES PARCOURS DE FORMATION 

Apprendre à conduire est une démarche éducative exigeante qui demande à l'élève de 
la concentration, de l’assiduité et de la motivation.

Le parcours qui vous est proposé vous permettra de progresser dans votre formation 
pour vous amener en situation de réussite aux examens du permis de conduire.

Parcours théorique

Les cours de code sur internet (interface d'entraînement Pass Rousseau) vous 
permettront d’apprendre en ligne. La formation théorique portant sur les thèmes de la 
sécurité routière tels que la vitesse, l’alcoolémie, les stupéfiants, le port de la ceinture 
de sécurité, la fatigue… pourront être suivie à votre rythme via cette plateforme.
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https://public.codesrousseau.fr/supports-apprentissage/code-de-la-route/pass-rousseau-voiture/


Au de-là de ces cours thématiques, ce sont pas moins de 2400 questions réparties en 
120 séries qui sont à disposition sur ce support. De quoi réviser sérieusement ! Toutes 
les corrections sont commentées par des professionnels de la conduite, et une 
messagerie intégrée vous permet de contacter votre formateur à l’auto-école en cas de 
doute. Vous suivez facilement votre progression, et Mister Codes vous coache en 
vous indiquant vos points forts et vos points faibles !

Enfin, évaluez-vous grâce aux examens blancs !

Des scores réguliers sans plus de 5 ou 6 fautes sont le signe d’une bonne préparation. 
Pour être totalement sûr de vous, faites les examens blancs dans l’interface 
d'entraînement Pass Rousseau. Une difficulté proche de l’épreuve finale, ils vous 
permettront de vous tester avant l’examen.
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Parcours Pratique

Pendant la phase pratique, les leçons se dérouleront ainsi : 

1 seul apprenant par véhicule. Les leçons ne peuvent avoir une durée consécutive 
supérieure à 2 heures. 

En fonction des compétences et des objectifs travaillés, l’apprenant rencontrera 
différentes situations de conduite (agglomération, hors agglomération, routes en 
déclivité, étroites et sinueuses, rocades et autoroute), et ce, dans différentes 
conditions climatiques en fonction de la saisonnalité de la période de l’apprentissage. 

A la fin de chaque leçon, un bilan est réalisé avec l’apprenant. Celui-ci est acteur de 
ce bilan car il est invité, avec l’aide de son enseignant, à faire une auto-évaluation de 
ses compétences.

 
En effet, l’auto-évaluation est, pédagogiquement un bon moyen de garder l’apprenant 
au cœur de son apprentissage mais aussi de savoir s’il est conscient de ses capacités, 
de ce qu’il a acquis, de ce qu’il ne maîtrise pas encore ou pas encore tout à fait. 

En fin de formation et avant toute présentation à l’examen du permis de conduire, un 
examen blanc sera réalisé afin de placer l’apprenant dans les conditions réelles de 
l’examen. Il sera réalisé par enseignant de l’établissement qui mettra en œuvre les 
critères de réalisation de l’examen du permis de conduire.
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